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Questions orales

M. le Président: Je demanderais à la député de se
rappeler qu'elle doit poser ses questions par l'intermé-
diaire de la Présidence.

Mme Copps: Ceux qui ont besoin de sa protection sont
les 1,4 million de Canadiens qui ont perdu leur emploi à
cause des politiques économiques désastreuses du gou-
vernement. La TPS est un échec et le libre-échange
aussi.

Quels programmes précis le ministre des Finances
peut-il offrir aujourd'hui pour donner du travail aux
Canadiens? Oubliez les Mexicains et les Américains,
pourquoi ne donnez-vous pas du travail aux Canadiens?

Des voix: Bravo!

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Je suis
sûr que ma collègue a entendu le discours ici ce matin.
Elle devrait réfléchir sur le fait que le Mexique a connu
de graves problèmes économiques en 1982 à cause de
l'importance de sa dette et de son déficit et qu'il a eu
beaucoup de difficultés à s'en sortir.

N'est-il pas intéressant de constater qu'après avoir
connu ces difficultés, ce pays suit la même politique que
notre gouvernement: réforme de la fiscalité, réduction de
la dette, lutte contre l'inflation, déréglementation, en-
couragement de la mobilité des capitaux étrangers et
assouplissement de l'examen des investissements étran-
gers et privatisation des entreprises publiques.

Le but de ces politiques que suivent le gouvernement
mexicain et le nôtre est évident. Elles visent à améliorer
la qualité de l'économie et à fournir des emplois à ceux
qui en ont besoin.

Ma collègue d'en face veut revenir aux politiques
économiques dépassées qui ont causé tant de difficultés
au Mexique et au Canada...

M. le Président: À l'ordre.

L'EMPLOI

L'hon. Warren Allmand (Notre-Dame-de-Grâce):
Monsieur le Président, ma question s'adresse aussi au
ministre des Finances.

[Français]

Monsieur le Président, comme notre chef l'a déjà
mentionné, Montréal est la ville ayant le taux de chôma-
ge le plus élevé au Canada. Montréal est aussi la ville
ayant le taux de pauvreté le plus élevé au Canada. La
situation à Montréal est une tragédie nationale et le
gouvernement a décidé d'oublier Montréal. Ma question
est la suivante: Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas
approché les gouvernements de Montréal et du Québec
afin d'initier un programme spécial pour renverser cette
situation horrible à Montréal? Pourquoi pas?

L'hon. Benoît Bouchard (ministre de l'Industrie, des
Sciences et de la Technologie): Monsieur le Président, je
pense que c'est absolument faux quand le député de
Notre-Dame-de-Grâce dit qu'il n'y a aucune entente
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de
Montréal. J'ai rencontré le maire de Montréal vendredi
matin. Nous avons déjà en place deux secteurs de la ville
de Montréal où plusieurs millions de dollars sont dépen-
sés, dans l'est et dans le sud-ouest. Bien sûr, il y a un
problème d'infrastructure industrielle à Montréal. Nous
tentons de changer cela. Vous avez eu l'annonce, il y a un
mois et demi, de 300 millions de dollars dans la région de
Montréal pour l'agence spatiale. Nous avons d'autres
annonces imminentes. Encore une fois, monsieur le Pré-
sident, je demande au député d'être honnête. La situa-
tion de Montréal aujourd'hui est difficile, mais elle n'est
pas comparable à ce qu'elle était en 1982.

[Traduction]

L'hon. Warren Allmand (Notre-Dame-de-Grâce):
Monsieur le Président, la situation de l'emploi est pire
maintenant que ce qu'elle était en 1981-1982 et la répon-
se du ministre ne laisse entrevoir aucun soulagement
pour les milliers de chômeurs de Montréal.

À l'heure actuelle, un Montréalais sur quatre vit sous
le seuil de la pauvreté. Montréal compte 192 000 person-
nes pauvres de plus que toutes les provinces de l'Atlanti-
que réunies. Le gouvernement a maintenant un pro-
gramme de développement spécial pour venir en aide au
Canada atlantique et aux autres régions du pays. Pour-
quoi ne crée-t-il pas un programme spécial pour Mon-
tréal?

L'hon. Benoît Bouchard (ministre de l'Industrie, des
Sciences et de la Technologie): Monsieur le Président, je
viens de dire au député que nous avons mis sur pied deux
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